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Depuis plusieurs années maintenant, les monnaies locales fleurissent ici et là. On estime 
fin 2020 qu’il y en a environ 80 sur le territoire français À travers un objectif  social, 
environnemental, local ou encore régional, l’intérêt est de véhiculer les valeurs que les 
monnaies conventionnelles n’incarnent plus aujourd’hui (source : l’infodurable.fr). Comme 
l’explique un des fondateurs d’une monnaie locale du Grand Est : « L’enjeu est de développer 
un outil favorisant la coopération et permettre de faire système, tous ensemble. La monnaie 
locale permet non seulement de réorienter la consommation des particuliers vers une 
offre plus locale, plus durable, respectueuse de l’humain et de l’environnement, mais aussi 
d’impliquer des professionnels ».

Florains dans le Sud de la Meurthe et Moselle, Radis à Ungersheim (68), anciennement 
Marcassols dans les Ardennes, Cigognes dans le Sud Alsace : nous sommes allés à la rencontre 
des responsables de ces monnaies locales dans le Grand Est (il faut compter également sur le 
Stück dans le Bas-Rhin). Nous voulions comprendre ce qui a motivé les collectifs de citoyens 
à la genèse de ces initiatives, les résultats obtenus, les plus-values, les galères aussi…Petit 
tour de piste.

C&T : Les MLC sont elles des villes ou des champs ? Y a-t-il 
des territoires plus propices ?

C.L : Elles sont réparties de façon assez homogène sur le territoire entre 
zones rurales et urbaines. Cependant, il y a quatre-vingt-deux MLC, 
mais seul 1/3 du territoire est couvert. Cela fait une moyenne de 2,5 
monnaies locales par Département. 

Il y a une réflexion au sein du mouvement sur la taille de MLC pertinente 
ou des formes de coordination et de collaboration sur un même 
territoire. Il y a des exemples de coordination régionale : la Roue en PACA 
couvre 4 départements via 7 associations locales et avec une fédération 
régionale. En Bretagne également, plusieurs MLC papier se dirigent vers 
une MLC numérique commune tout en conservant leurs noms et billets.

C&T : Bonjour Charles Lesage, pouvez-vous vous 
présenter, ainsi que le Mouvement Sol ?

C.L : Bien sûr. Je suis issu d’un Master en Economie Sociale 
et Solidaire et développement territorial et je travaille dans 
les Monnaies Locales Complémentaires (MLC) depuis 2016. 
J’ai d’abord été investi de façon bénévole à la Graine de 
Montpellier, avant d’être salarié à la Gonette à Lyon. En mars 
2020 je suis devenu délégué général du Mouvement Sol 
qui rassemble une quarantaine des quatre-vingt-deux MLC 
de France. Nous avons pour mission de les représenter, les 
accompagner dans leur développement et de promouvoir 
les expérimentations monétaires au service d’une société 
plus participative, écologique et solidaire. Et plus largement 
de susciter la réflexion sur les notions de « richesse », de  
« valeur », sur les nouvelles formes de comptabilité, etc.

Interview de Charles Lesage, Délégué général du Mouvement SOL Interview de Charles Lesage, Délégué général du Mouvement SOL 

C&T : Après deux ans d’étude, vous venez de publier un rapport sur 
l’impact social des MLC. En quelques mots, pourquoi ce rapport et 
quels en sont les principaux enseignements ?  

C.L : Cette étude répondait à deux besoins : 

- pour nos membres de faire le point sur leurs impacts, sur ce qui fonctionne bien 
ou moins bien et servir d’outil de pilotage interne.

- pour les institutionnels et partenaires de mesurer et valoriser les impacts des 
Monnaies Locales.

Le résultat marquant de l’étude est le caractère transversal des Monnaies 
Locales Complémentaires. De loin on pourrait se dire que ce n’est qu’un outil de 
développement économique, pourtant elles jouent vraiment toutes sur 5 piliers : 
économie, écologie, solidarité, citoyenneté et dynamique territoriale. 

Ces monnaies sont l’un des outils dont disposent les acteurs du développement 
local pour tendre vers la résilience territoriale et la transition. Il peut être mobilisé 
sur tous ces volets ou au profit d’une politique spécifique.

Cependant, bien qu’ici et là on observe des impacts dans ces différentes catégories, 
ceux-ci restent petits et isolés. L’enjeu est de passer d’impacts signifiants à des 
impacts significatifs. Il y a un besoin d’essaimage, de faire masse. Dix après 
l’émergence de la première MLC, les collectifs citoyens ont fait la démonstration de 
l’utilité de ces monnaies. Désormais, le passage à l’échelle ne se fera que via leur 
appropriation par les acteurs du développement local.

C&T : Pour le grand public, les monnaies locales complémentaires sont 
parfois regardées comme des initiatives « sympathiques », alternatives, 
sans toujours être prises au sérieux. Comment faire évoluer ce regard ?  

C.L : Nous partageons le constat, sans avoir de réponse simple au problème. En 
réalité, cette question dépasse les monnaies locales : il y a besoin aujourd’hui de 
créer de nouveaux imaginaires, des nouveaux récits. Comment fait-on pour faire 
entendre au grand public que réussir sa vie n’est pas nécessairement « d’avoir une 
Rolex à cinquante ans » ?

Au niveau national, la communication est un des axes majeurs à développer, avec 
pour but de parler au grand public tout en conservant ce nouvel imaginaire.

Mais il y a aussi un travail de formation des collectifs citoyens, pour les aider à avoir 
un discours audible. Les MLC proviennent de milieux très militants, qui ont permis 
de penser en profondeur cette forme de révolution monétaire. Désormais se pose 
la question de comment faire pour embarquer le plus grand nombre ? 

Une partie de la réponse est dans les axes de développement que nous proposons 
dans le rapport.

1. Coopération avec les acteurs : têtes de réseau, associations, élus et agents.

2. Formation et accompagnement des collectifs citoyens : à la gestion de projets, 
aux métiers nécessaires à la gestion d’une MLC, à l’éducation populaire autour 
de la monnaie.

3. Numérisation des MLC, afin d’en faciliter l’accès et le change.

Charles
LESAGE

Retrouvez l’étude complète sur les impacts sociaux des monnaies 
locales : https://sol-monnaies-locales.org/l-impact-social

Au travers de l’organisation de temps de formation à destination 
des élus et agents de collectivités, de rencontres thématiques 
ou territoriales, de la diffusion d’informations, de la création de 
ressources et d’outils, le RTES agit pour renforcer la prise en compte 
de l’économie sociale et solidaire dans les politiques territoriales.

Le RTES a par exemple édité en 2020 un Kit  MunicipalESS, et 
travaille en 2021 à l’édition d’un DépartementalESS et  RégionalESS 
, destiné à  sensibiliser les candidat.e.s et outiller les nouveaux.
elles élu.e.s, autour d’une vingtaine de fiches pratiques recto-
verso :
• présentant l’ESS, l’intérêt de la soutenir localement en lien 

avec les compétences de chaque niveau de collectivité  et 
donnant les premières clés pour la mise en œuvre d’une 
politique volontariste structurée

• détaillant les principes et leviers des différents niveaux de 
collectivités pour soutenir le développement de l’ESS (la co-
construction des politiques publiques, la commande publique, 
le foncier, l’animation territoriale, la participation à des 
Sociétés Coopératives d’Intérêt collectif,..)

• illustrant très concrètement la façon dont les différentes 
politiques publiques thématiques peuvent intégrer l’ESS 
(mobilité, alimentation, politique de la ville, déchets, 
revitalisation commerces...), avec une double fiche ESS et 
ruralités, réalisée dans le cadre du programme TRESSONS, 
coanimé par l’Avise et le RTES.

Dans chacun de ces Kits, une fiche est consacrée aux finances 
solidaires et aux Monnaies Locales Complémentaires.  Les MLC 
sont en effet un des sujets d’intérêt du réseau quasiment depuis 
la création du RTES, plusieurs élus à l’origine du réseau ayant 
accompagné les 1ères expérimentations de monnaies locales  il 
y a une vingtaine d’années.  Le RTES a notamment coorganisé 
plusieurs rencontres nationales avec le Mouvement SOL, autour 
du rôle possible des collectivités locales et de leur «juste» place. 
Après Grenoble en 2019, Strasbourg en 2018, accueillis par 
l’ancienne élue à l’ESS et aujourd’hui maire de Strasbourg, le RTES 
et le Mouvement SOL prévoient d’organiser la prochaine rencontre 
au dernier trimestre 2021. 

A portée de Mains, 
un documentaire de Jérôme Florenville 
Pour approfondir le sujet de ce Terre d’Echos, nous vous conseillons 
le documentaire de 50 minutes réalisé par France 3 Pays de la Loire. 
Il nous plonge dans le quotidien des acteurs locaux ayant mis en 
place des Monnaies Locales Complémentaires, des grandes idées 
qui portent leur engagement aux questions et problématiques 
plus quotidiennes (nombre d’adhérents, forces bénévoles, 
numérisation…). Ce film apporte un regard complet sur cet outil et 
permet d’en saisir les différentes facettes, à l’heure où bon nombre 
d’acteurs de terrain sont à la croisée des chemins.
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La genèse et les motivations de départ

L’aventure du Florain est née en juin 2015 à l’occasion du village 
Alternatiba à Nancy sur le stand « Pour une monnaie locale à 
Nancy ! ».  En janvier 2016, une dizaine de bénévoles organisent 
un forum ouvert qui a rassemblé 120 citoyens, responsables 
associatifs, chefs d’entreprises sur une journée pour définir 
les grandes lignes du projet. Une association est créée et en 
octobre 2017, 12 000 Florains sont mis en circulation, avec 30 
entreprises et 120 particuliers utilisateurs au départ.
Le Radis, mis en circulation dès le 13 juillet 2013, à l’occasion 
d’une grande fête populaire à Ungersheim, est la première 
monnaie locale d’Alsace. Elle a depuis inspiré les créateurs de la 
Cigogne et du Stück. Le Radis s’étend sur un petit territoire, la 
ville d’Ungersheim, qui ne compte pas plus de 2 000 habitants.
Le Marcassol est né - presque par hasard - de discussions entre 
amis, collègues, autour de l’amer constat qu’on se procure 
souvent des biens produits loin de chez soi, alors qu’ils se 
trouvent aussi à portée de main. Créer une monnaie locale 
devait susciter du développement bénéfique pour les acteurs 
économiques du département. Deux années de réflexion et 
de mobilisation citoyenne ont abouti à la mise en circulation 
du Marcassol en novembre 2017. L’association a compté 
jusqu’à 130 adhérents professionnels et près de 600 citoyens 
utilisateurs.
Suite au Forum social International à Mulhouse en janvier 2014, 
un groupe d’acteurs locaux – habitants, élus, entrepreneurs 
sociaux, représentants associatifs – se constitue pour esquisser 
les contours de la Cigogne, imaginée dans un premier temps 
comme le développement du Radis. Cette option ne se 
concrétisera pas. En 2016, le collectif se structure en association 
et démarre fin 2017 une expérimentation avec des coupons de 
1, 5, 10 et 20 Cigognes. En 2020, l’association, qui regroupe 16 
bénévoles actifs et a embauché deux salariés s’apprête à lancer 
officiellement la monnaie à la fois sous la forme de coupons et 
sous une forme numérique.

Un conseil ? 

« La création d’une monnaie locale, demande beaucoup de 
travail, mais quasiment tous les membres fondateurs du Florain 
sont encore là 5 ans après, parce que c’est passionnant, on en 
retire beaucoup de plaisir, de rencontres, etc. » nous dit encore 
Samuel COLIN. « La clé, c’est d’associer énormément le grand 
public et les professionnels dès le départ, pour la définition du 
fonctionnement de la monnaie : pour ne pas créer quelque chose 
qui semblerait idéal mais quelque chose qui va fonctionner sur 
le territoire. Il ne faut pas hésiter non plus à contacter d’autres 
monnaies, à entrer dans les réseaux comme le Mouvement SOL, 
pour bénéficier de l’expérience et des conseils de ceux qui sont 
déjà en route, et éviter beaucoup d’erreurs ! ».
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La plus-value, les projets pour l’avenir

« Un des effets que nous observons, c’est la mise en réseau 
de professionnels » témoigne Samuel COLIN co-trésorier de 
l’association Le Florain. « Nous avons des retours inattendus de 
pros qui ne se connaissaient pas et ont été amenés à travailler 
ensemble parce qu’ils utilisaient le Florain, par exemple le réseau 
de boutiques associatives BigShop (Nancy) qui non seulement 
se fournissent en produits alimentaires bios via le Florain, ce qui 
nous paraissait logique, mais ont également meublé et équipé une 
partie de leurs locaux auprès du magasin de seconde main le TROC 
Nancy Pulnoy ».
La Cigogne est une monnaie locale complémentaire et citoyenne, 
organisée comme un groupement d’achat solidaire, ses membres 
adhérant à une charte de valeurs. « C’est la circulation de la 
monnaie qui crée la richesse » précise Franck AGAST. « La monnaie 
classique circule mais s’enfuit du territoire. Les Cigognes créent du 
lien, des opportunités d’échanges en phase avec les aspirations 
des communautés locales, et elles ne sortent pas du territoire » 
explique Franck AGAST. A terme, la Cigogne devrait se développer 
sur tout le Haut-Rhin, en complémentarité au Stück, la monnaie 
locale du Bas-Rhin et au Radis. 
A Ungersheim, le projet de création d’une épicerie communale est 
annonciateur de perspectives réjouissantes, puisqu’elle va pallier 
le manque de regroupement des producteurs locaux, jusqu’ici 
réunis ponctuellement à l’occasion d’un marché mensuel. Rolland 
GUTH, pour le Radis, ne voit aucun obstacle à se lancer dans une 
telle aventure. Selon lui, si l’idée est là, si les forces vives sont là,  
« il faut y aller avec audace » (… et avec quand même une étude 
de marché préalable).

Les réalisations, l’avancement des démarches

Franck AGAST, membre du Comité de coordination de la 
Cigogne : « Actuellement, nous sommes en train de construire 
un réseau-socle d’organisations (commerces, entreprises de 
services, producteurs locaux,…), l’objectif étant de passer d’une 
vingtaine d’organisations à une cinquantaine en juin. Puis nous 
organiserons un évènement pour inciter le plus de personnes 
possibles à rejoindre la dynamique ». Il s’agit aussi de préparer 
la forme numérique de la monnaie. Il sera alors possible de 
convertir des euros sur un compte Cigognes numérique, puis de 
les dépenser auprès des commerces acceptant les règlements 
en Cigognes avec l’application CigoPay.
La dématérialisation est aussi dans l’actualité du Florain, ce qui 
permettra de vraiment faciliter les transactions aux côtés de 
la monnaie papier. L’émergence de groupes locaux (Toul, Pont-
à-Mousson, Lunéville, Badonvillers) est également prévu, pour 
renforcer la dynamique locale. Au bout de 4 ans, le Florain 
emploie une salariée (24h/semaine), 130 000 Florains sont en 
circulation auprès de 200 professionnels membres du réseau et 
de plusieurs centaines de particuliers. 
Si on estime qu’entre un quart et un cinquième des 
Ungersheimois utilise plus ou moins fréquemment le Radis, en 
revanche, plus de 80 % des commerçants de la commune (et 
quelques autres) y adhèrent. Ceux-ci proposent des avantages 
aux utilisateurs : tel restaurant offre 10 % sur le repas payé en 
Radis, la MJC offre des places de spectacles (avant COVID),… 
La commune et le CCAS, eux-mêmes proposent des remises 
conséquentes sur leurs services (panier solidaire, accueil 
collectif de mineurs…). A ce jour, plus de 20 000 radis circulent 
dans les mains de centaines d’utilisateurs.
L’aventure du Marcassol a malheureusement tourné court 
au bout de deux ans, faute de moyens humains bénévoles 
suffisants. Sylvain MAOUCHE, Président à l’époque, émet 
l’hypothèse que le collectif à l’initiative du Marcassol a peut-
être été trop gourmand. Les projets fusaient : créer une épicerie 
participative pour générer de la ressource suffisante pour faire 
vivre la monnaie, créer une chaîne you tube pour promouvoir 
ses adhérents… Mais l’échelle du département, d’emblée, a 
été « au-delà de nos possibilités. Nous aurions dû commencer 
plus petit ». Le soutien des collectivités locales a également fait 
défaut. Si le Conseil Régional a soutenu la démarche, les élus 
des collectivités alentours sont restés insensibles aux horizons 
qu’ouvraient une telle initiative.

Le Réseau des Collectivités territoriales pour une Economie Solidaire (RTES)  va bientôt fêter 
ses 20 ans.  Fondé par des élus en charge, souvent pour la première fois, d’une délégation 
à l’économie sociale et solidaire, il rassemble aujourd’hui plus de 150 collectivités, régions, 
départements, intercommunalités et communes. Ces collectivités trouvent au sein du réseau 
un espace de partage de pratiques et d’idées, un espace de formation et d’informations, 
permettant aux collectivités de faire connaitre leurs initiatives et de s’inspirer d’autres 
initiatives

La Cigogne

Le Radis

Le Florain

Pour en savoir plus : www.rtes.fr
Mail : animation@rtes.fr
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